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budget et réforme de l'État : cadastre
Question écrite n° 116262

Texte de la question

M. François Dosé attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les modalités
de consultation des données cadastrales numérisées. En effet, certaines communautés de communes ont
décidé de prendre en compte la numérisation du cadastre pour l'ensemble des communes affiliées à la
CODECOM. Par ce système, les habitants d'une commune ou les élus peuvent consulter les données
concernant leur territoire, mais ils ne peuvent pas consulter celles d'une autre commune. Cette consultation est
possible sur les matrices en papier, car elle se fait dans un espace public. Aussi, considérant l'évolution de la
société, l'évolution des techniques de la communication, la facilité que procure la numérisation, il lui demande
s`il ne serait pas possible d'étendre la notion d'espace public au système internet.

Texte de la réponse

Les usagers ont la faculté d'obtenir sur papier un extrait ponctuel de la matrice cadastrale auprès de la
commune de situation de l'immeuble après s'être engagés à ne pas utiliser les informations à des fins
commerciales, politiques ou électorales. En raison du caractère nominatif des données de la matrice cadastrale,
la mise en oeuvre de traitements utilisant ces informations relèvent des dispositions de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Dans ce cadre, les collectivités locales et
leurs groupements peuvent obtenir, à titre onéreux auprès de la direction des services fiscaux, les fichiers
relatifs à leur territoire et à leurs compétences. Il leur suffit pour cela de produire à l'appui de leur demande un
acte d'engagement dans lequel sont précisés la finalité des traitements et, le cas échéant, le prestataire
informatique retenu, et d'y joindre une copie du récépissé de déclaration délivré par la Commission nationale de
l'informatique et des libertés (CNIL). En revanche, la CNIL estime, d'une part, qu'un traitement de données
cadastrales ne doit être accessible qu'aux services administratifs en ayant un besoin permanent et pertinent et,
d'autre part, que la diffusion de données nominatives sur un site Internet ou des bornes interactives ouvertes au
public comporte un risque trop élevé d'utilisation détournée de l'information, notamment à des fins
commerciales.
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